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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL    
En date du 14 janvier 2025 

L’an deux mil vingt-cinq, le quatorze janvier, le Conseil Municipal, légalement convoqué à 20 h, s’est réuni sous la présidence 

de Thierry JOUENNE, Maire.    
Membres présents, excusés, absents & procurations    

Prénom, Nom    Présents    Excusés    Procuration à    Absents    Date    de    la 
convocation    

    Thierry JOUENNE     X       

Rosamée ROUILLARD GUIGNERY    X       

Marc MAIRE    X       10/01/2025 

Régis BILLARD    X       Date d’affichage    

Géraldine DARTIGUES    X     X 

Sylvie GERMANANGUE    X       10/01/2025 

Philippe BERTIN    X     X     

Jacqueline HEBERT            X     

Michaël BOUYER    X           

Françoise JOHANSEN    X           

Didier CAREL    X       Secrétaire de séance 
art.L.2121-   
15 du CGCT    

  

Isabelle LEGOIS    X       

Patrick JAQUET    X       

Patricia NICOLLE    X       

Sébastien LE BRAS            X      Rosamée   

ROUILLARD   

GUIGNERY   
Total    12     3 

    

   
Ordre du jour    

• Approbation du PV du 03 décembre 2024  

• Délibération autorisant le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi lorsque la création ou la suppression d’un 

emploi dépend d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou 

de suppression d’un service public dans les communes de moins de 2 000 habitants (article L. 332-8 6° du code général 

de la fonction publique) 

• Délibération avancement de grades pour l’année 2025 

• Création d’un emploi permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe et d’adjoint d’animation principal de 1ère 

classe à compter du 1er janvier 2025 

• Création d’un emploi permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à compter du 10 novembre 2025 
• Mise à jour du tableau des effectifs de la collectivité 
• Résiliation de l’adhésion de la commune au CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 
• Questions diverses    

    

0. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 03 décembre 2024 
 Le procès-verbal est adopté à 11 voix Pour 

 Monsieur Sébastien LE BRAS ne prend pas part au vote. 
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1. Délibération autorisant le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent lorsque la création ou la 

suppression d’un emploi dépend d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de changement de 

périmètre ou de suppression d’un service public dans les communes de moins de 2 000 habitants (article L. 332-8 6° du code 

général de la fonction publique) (Délib. n° 01/2025-4.2)  

 Le Conseil Municipal de Sahurs, 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que, conformément à l’article L. 332-8 6° du code général de la fonction publique, un 
emploi permanent peut être occupé par un agent contractuel dans les communes de moins de 2000 habitants et dans les 
groupements de communes de moins de 10000 habitants, lorsque la création ou la suppression d’un emploi dépend de la décision 
d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un service 
public. 
 
Il précise que les besoins de la collectivité ont nécessité la création d’un emploi permanent d’agent d’entretien polyvalent relevant 
de la catégorie hiérarchique C et relevant du grade d’adjoint technique territorial pour un temps non complet dont la durée 
hebdomadaire de service est fixée à 13/35ème, 
 
Ainsi, en raison des tâches à effectuer, Monsieur le Maire propose l’établissement d’un contrat à durée déterminée d’une durée 
allant du 06 janvier 2025 au 31 août 2025, renouvelable par reconduction expresse. La durée des contrats successifs ne peut 
excéder un total de six années. A l’issue de la période maximale de six années, le contrat ne peut être reconduit que par une 
décision expresse et pour une durée indéterminée, en application de l’article L. 332-9 du code général de la fonction publique. 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés  : 
 
DECIDE : 

 
- La création à compter du 06 janvier 2025 allant jusqu’au 31 août 2025 d’un emploi Agent technique territorial en contrat de 
droit public à temps non complet pour 13/35ème (centièmes d’heures hebdomadaires) pour exercer les missions au profil du 
poste et à la définition des fonctions qui s’y attachent : 
 

• Nettoyage des locaux communaux (pendant les semaines d’école) 

• Participe aux activités de production de repas, aux missions de réception, distribution et de service des repas, 
d’accompagnement des convives et d’entretien des locaux et matériels de restauration (le mercredi pendant les 
semaines d’école) 

• Entretien des locaux de la garderie / ALSH et du restaurant scolaire (vacances scolaires février, avril et juillet) 
 

-Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire ; 
-Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent contractuel de droit 
public sur la base de l’article 3-3.5° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
En effet, cet agent contractuel de droit public serait recruté à durée déterminée pour une durée allant du 1er janvier 2025 au 31 
août 2025 (maximum 3 ans). 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette 
période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 
 
Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
 
Le Maire : 
-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Rouen dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal (53 avenue Gustave Flaubert – 76000 
Rouen ; Téléphone : 02 35 58 35 00 ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr 
 
Ont voté contre : 
Néant 
 
Se sont abstenus : 
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Néant 
 

2. Délibération Avancement de grades pour l’année 2025 (Délib. n° 02/2025-4.1)   
Monsieur Michaël BOUYER quitte la séance, il ne prend ni part au débat, ni au vote 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié, avec effet au 1er janvier 2007 portant statut particulier du cadre des 
emplois des adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints d’animation 
territoriaux, 
 
Il appartient à l’organe délibérant, de fixer par délibération, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents  
remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaire pouvant être 
promus à ce grade. 
 
L’assemblée délibérante, décide par 11 voix pour de fixer les taux de promotion d’avancement de grade par le dispositif 
suivant :  
 

Catégorie Filière Grade d’origine Grade d’avancement Taux % 

C Animation Adjoint d’Animation principal 
de 2ème classe 

Adjoint d’Animation 
principal de 1ère classe 

100 % 

C Technique Adjoint technique principal de 
2ème classe 

Adjoint technique 
principal de 1ère classe 

100% 

 
Le tableau des effectifs sera modifié en conséquence. 
 
Ont voté contre : 
Néant 
 
Se sont abstenus : 
Néant 

 

  3. Création d’un emploi permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe et d’adjoint d’animation principal de 1ère 

classe à compter du 1er janvier 2025 (Délib. n° 03/2025-4.1)   
Monsieur Michaël BOUYER quitte la séance, il ne prend ni part au débat, ni au vote 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, 
les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il 
s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.  
 
Pour permettre les avancements de grades au 1er janvier 2025, il convient :  
 

- de créer un poste permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à hauteur de 25,63/35 ème d’heure et de 
supprimer le poste d’adjoint technique principal de 2ème classe pour le même nombre d’heure, à compter de cette même 
date, 

- de créer un poste permanent d’adjoint d’animation principal de 1ère classe à hauteur de 29,05/35 ème d’heure et de 
supprimer le poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe pour le même nombre d’heure, à compter de cette 
même date. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 11 voix pour, décide  : 
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- de créer un poste permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à hauteur de 25,63/35 ème d’heure et de 

supprimer le poste d’adjoint technique principal de 2ème classe pour le même nombre d’heure, à compter du 1er janvier 
2025, 

- de créer un poste permanent d’adjoint d’animation principal de 1ère classe à hauteur de 29,05/35 ème d’heure et de 
supprimer le poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe pour le même nombre d’heure, à compter du 1er janvier 
2025, 

- dit que les crédits nécessaires à la rémunération de ces postes seront inscrits au budget de la commune, 
- dit que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence. 

Ont voté contre : 
Néant 
 
Se sont abstenus : 
Néant 

 

4. Création d’un emploi permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à compter du 10 novembre 2025 (Délib. n° 

04/2025-4.1)  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, 
les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il 
s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.  
 
Pour permettre les avancements de grades au 10 novembre 2025, il convient :  
 

- de créer un poste permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à 35 heures et de supprimer le poste d’adjoint 
technique principal de 2ème classe pour le même nombre d’heure, à compter de cette même date, 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés, décide : 
 

- de créer un poste permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à 35 heures et de supprimer le poste d’adjoint 
technique principal de 2ème classe pour le même nombre d’heure, à compter du 10 novembre 2025, 

- dit que les crédits nécessaires à la rémunération de ces postes seront inscrits au budget de la commune, 
- dit que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence. 

 
Ont voté contre : 
Néant 
 
Se sont abstenus : 
Néant 

 

5. Mise à jour du tableau des effectifs (Délib. n° 05/2025-4.1)   

Monsieur Michaël BOUYER quitte la séance, il ne prend ni part au débat, ni au vote 
 
Considérant la nécessité d’actualiser le tableau des effectifs de la collectivité à la date du 1er janvier 2025 afin de prendre en 
compte les modifications réglementaires imposées par la nouvelle architecture des cadres d’emplois de la Fonction Publique 
territorial et notamment les nouvelles dénominations. 
 
Considérant la création de trois postes ( 2 postes au 1er janvier 2025 et 1 poste au 10 novembre 2025) pour la promotion interne 
de trois agents de la collectivité. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée, 
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- De mettre à jour le tableau des effectifs 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide : 
 

- D’adopter la proposition de Monsieur le Maire, 
- De modifier comme suit le tableau des emplois, à la date du 1er janvier 2025 

 
 

Service Administration 

Emploi Grade associé catégorie Ancien effectif Nouvel effectif Durée 
hebdomadaire 

Secrétaire de mairie Adjoint administratif 
Principal de 2ème 
classe 

C 1 1 35 

Secrétaire générale de 
mairie 

Rédacteur B 0 1 35 

Assistante administrative Adjoint administratif C 1 1 35 

Service Technique 

Agent en charge de 
l’entretien des espaces verts 
et des bâtiments 
communaux 

Adjoint technique 
territorial principal de 

1ère classe 

A compter du 
10/11/2025 

C 0 1 35 

Agent en charge de 
l’entretien des espaces verts 
et des bâtiments 
communaux 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe 
C 0 1 28 

Service Animation – Entretien des Locaux 

Animatrice garderie /centre 
de loisirs 
 
 
 
 
 
Animatrice/technicienne de 
surface 

Adjoint d’animation 
principal de 1ère 
classe 
 
 
Adjoint d’animation 
 
Adjoint technique 
Principal de 1ère 
classe  

C 
 
 

C 
 
 
 

C 

0 
 
 

0 
 
 
 

0 

1 
 
 

1 
 
 
 

1 

29.05 
 
 

17.93 
 
 
 

25.63 

Service assistance scolaire 

 
ATSEM 
 
Agent polyvalent scolaire 

 
Adjoint d’animation 
 
Contractuel 
(animation) 

 
C 

 
0 
 

0 

 
1 
 

1 

 
28.63 

 
35.09 

Service Restaurant Scolaire et Entretien des Locaux 
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Cuisinière Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 
 

C 1 1 32.42 

Aide cuisinière 
Et technicienne de surface 

Adjoint technique 
 
Adjoint technique 
 
Adjoint technique 

C 
 

C 
 

C 

1 
 

1 
 

1 

1 
 

1 
 

1 

13.00 
 

16.04 
 

19.64 

 
Ont voté contre : 
Néant 
  
Se sont abstenus : 
Néant 

  

6. Résiliation de l’adhésion de la commune au CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) (Délib. n° 

06/2025-9.1)   
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qua par délibération n° 36/2011 en date du 4 juillet 2011, la commune de Sahurs 
approuvait l’adhésion au CAUE pour une durée indéterminée. 
Depuis quelques années les compétences en urbanisme et environnement ont été transférées à la Métropole Rouen Normandie. 
 
Considérant que cette adhésion fait un doublon de missions, il convient de résilier la délibération n° 36/2011 du 04 juillet 2011. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés, décide : 
 

- de résilier l’adhésion de la commune au CAUE à compter du 1er janvier 2025, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 

 
Ont voté contre : 
Néant 
 
Se sont abstenus : 
Néant 

 
Tous les points à l’ordre du jour ayant été abordés, la séance est close à 21 h 25.  
  

 Le Maire                                La secrétaire de séance    
 Thierry JOUENNE                                      Rosamée ROUILLARD GUIGNERY   


